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la vo~onté dlu parlement thmgovien 
dle supprimer !'enseignement du français 
à réco~e primaire ne respecterait pas iè mandat 
constitutionneL lEt pourtant, d'aubes cantons 
a~émaniques ont emboûté ~e pas à ~a Thurgovie: 
dies interventions ont été dlépos~es devant 
p~usieurs par~ements c;;mton~ux. Certaines vobç 
en appe~~ent à ia 



!La volonté du parlement 
Hmrgovïen de supprimer · 
l'enseignement du français· 
à l'école primaire ne respecte 
pas le mandat constitution
nel. 

Elie est contraire à la 
stratégie défendue par 
la Conférence des directeurs 
cantonaux de l'instruction 
publique (CDIP), selon Beat 
Zemp, président de la Fédé
ration des enseignants 
alémaniques (LCH), 
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fédéral Alain Berset avait an
noncé en mars dernier voUloir 
faire le meilleur usage de cette 
compétence. «Il serait fâcheux 
que la Confédération doive in
tervenir», estime de son côté le 
président de la CDIP. 

La CDIP souhaite traiter la 
question des langues étrangè
res à l'automne prochain. 
Pour Christoph Eymann, il est 
clair que les langues nationa-

. les doivent jouer un rôle im
portant. Dans un pays multi
lingue, il en va de la cohésion 
nationale. 

Français remis 
en qUestion 

A part la Thurgovie, d'autres 
cantons alémaniques remet
tent en question l'enseigne
ment du français à l'école pri
maire. Des interventions ont 
été déposées devant plusieurs 
parlements cantonaux. 

«La question de l'enseigne
ment des langues étrangères à 
l'école primaire doit une nou
velle fois être discutée sérieu
sement», a d.éclaré Beat Zemp 
dans une interview publiée 
hier par la Basler Zeitung. Les 
conditions pour assurer l'en
seignement de deux langues 
étrangères au niveau primaire 
ne sont pas encore réunies, es-

La décision du parlement thurgovien fait réagir la Conférence intercantonale de l'instruction publique de la Suisse romande et du Tessin. PHOTO PRÉTEXTE KEY 

A Schaffhouse, le parlement 
a approuvé un postulat per
mettant de supprimer l'obliga
tion d'enseigner deux langues 
étrangères à l'école primaire. 
A Nidwald, l'UDC a déposé en 
avril une initiative allant dans 
le même sens. 

time-t-iL · 
dl faut rapidement appor

ter des améliorations, comme 
des leçons supplémentaires, 
des moyens d'enseignement 
adaptés et un enseignement 
par demi-classe. C'est pour
quoi la LCH plaide en faveur 
de l'enseignement de deux 
langues, mais en tenant cotnp~ 
te des capacités de chaque en
fant». 

Il est «en partie» exact que 
certains enfants sont dépassés 
avec l'apprentissage de deux 

langues étrangères au niveau 
primaire. Toutefois, décider 
de supprimer l'enseignement 
d'une deuxième langue pour 
l'ensemble des élèves, y com
pris les meilleurs, n'est sûre
ment pas la· bonne solution, 
soUlignè M. Zemp. 

Appel au Conseil fédéral 
Dans Le Temps, le conseiller 

national Mathias Reynard 
(PSJVS), enseignant et mem
bre de la commission de l'édu
cation du Conseil national, de-

mande au Conseil fédéral de· 
réagir, par exemple par le biais 
de la loi fédérale sur les lan
gues. Celle-ci pourrait stipuler 
de manière plus claire l'exi
gence d'apprendre une langue 
nationale comme première 
langue étrangère. «Nous cher-, 
cherons une majorité parle
mentaire d'ici à septembre», . 
assure le Valaisan. 

La décision du parlement 
thurgovien fait également réa
gir la Conférence intercanto
nale de l'instruction publique 

de la Suisse romande et du 
Tessin (CliP), qui se dit 
consternée et irritée. Elle sou
haite vivement que la deman
de du parlement thurgovien 
ne soit ni concrétisée, ni dé
multipliée dans d'autres can
tons, écrit la CIIP hier dans un 
communiqué. 

A défaut, elle se verrait 
contrainte d'appeler la Confé
dération à soutenir .«le princi
pe fondamental de l'apprentis
sage des langues nationales au 
dègré primaire». 

Le président de la CDIP, le 
Bâlois ·Christoph Eymann, a 
déjà réagi jeudi. Selon lui, les 
cantons doivent s'entendre 
pour éviter justement une in
tervention du Conseil fédéraL 
«Nous devons faire en sorte 
qu'un léger déséquilibre ne 
perturbe pas l'ensemble du 
système». . 

Si les cantons ne trouvent 
aucun dénominateur com
mun, le Conseil fédéral pour
rait intervenir conformément 
à la Constitution. Le conseiller 

Une récolte de signatures 
est en cours dans le canton de 
Lucerne pour exiger égale
ment l'enseignement d'une 
seule langue étrangère au ni
veau primaire. Le PDC a aussi 
déposé une motion exigeant 
que les élèves en difficulté 
soient dispensés des cours de 
français. 
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L'EPFZ parmi les . 
20 meilleures universités 

Une arène sera construite 
à Evolène (VS) 

ILe «_guérisseur>> de Berne 
saisit le Tribunal fédéral 

Davantage de souplesse 
sur l'initiative Weber 

ILe président de ia Douma 
déplore la dédsion de Beme 

) 

l'hégémonie dles 11.miversités 
.amérkainèset britanniques au 
dassement dle Shanghai se 
confirme cette année. l'Eco~e 
po~ytechniquefédlérale dle Zu
rich figure comme ~'an dlemier 
dlans le Top 20 dl es nrueii~eures 
universités dlu mondle, se das
sànt 19", soit une progression 
dl' un rang par rapport à 2013. AFP 

Une arène dlévoluie aux corn.:. 
bats de reines et pouvant ac
cuemir 2500personnes sera 

. construite. à Evo~ène (VS). le 
projet, budgétisé à :JL,6 mi mon 

· de francs envi mn, comprend! 
également un couvert pour des 
manifestations.les travaux de- · 
vraie nt débuter èBi septembre 
p~ochain. ATS 

le guérisseùr bernois aùtopro
damé qui avait inocu~é inten
tionne!lement ~e virus dlu sidla à 
16 personnes saisit le Tribunal 
fédéral; Il a fait appel contre le 
jugement rèndlo par la Cour su
prême dlu canton dle Berne en 

: avri~ dlernier. Le «guérisseur» a· 
été condlarrme en avril dlernier à 
.:ILS ans dleprlson. ATS 

ain ménH suspecté d'avoir Trois autres blessés 
soustrait 54 millions au fisc ont pu quitter l'hôpital 

l'initiative sur les·résidlences se-
. condlaires dloit être app~iquée 
p~u's souplement. La commis
sion compétente dlu Conseil dl es 
Etats propose dl'<monger la liste 
dl es exceptions à ~'interdiction 
dle construire ph..Js dle 20% dle ~0-
gements dle vacances par com
mune. la dlédsion est tombée 
par 8 voix contre 4. ATS 

le présidlent dle la Douma, la 
Chambre basse dlu Parlement 
russe, regrette l'amn.v~ation dle 
sa visite en Suisse, dléddlée par 
~e présidlent dlu Consei!nationa~ 
Ruedli lustenberger. Hl dléplore 
que !e Par~ement he~vé-rtique ait 
cédé sous ~a «pression extérieu
re», rapporte hier l'agence dle 
presse russe Ria Novosti. ATS 

Un mois de juillet pluvieux 
difHcilement explicable 

L e propriétaire de L '.Agefi, 
Alain Duménil, est soup

çonné de graves infractions 
fisc~les. Il est suspecté d'avoir 
soustrait près de 54 millions 
de francs au fisc. L'informa
tion a été révélée jeudi simul
tanément par L'Hebdo et le Ta
ges-Anzeiger. 

lions de francs. La fraude se 
serait étertdue sur plusieurs 
années, entre 2003 et 2011. 

L'existence d'une procédure 
contre le propriétaire de L'Age
fi ressort dè ·plusieurs arrêts 
diffusés la semaine dernière 
par le Tribunal pénal fédéral 
(TPF) de Bellinzone. 

T rois des onze personnes 
blessées dans l'accident 

de train mercredi près de Tie
fencastel (GR) ont pu quitter 
l'hôpital hier. Il reste encore 
six blessés hospitalisés. Sur le 
lieu de l'accident, les travaux 
se poursuivent pour dégager la 
ligne qui devraitrouvrir ce ma
tin. 

déraillé ont pu être dégagées 
et remises sur les rails. La troi

. sième voiture, tombée une 
vingtaine de mètres en contre
bas dè la ligné, a pu être re
montée jusqu'à la hauteur de 
la voie et placée parallèlement 
à celle-ci. 

L e mois de juillet a connu · 
des records de précipita

tions, notamment sur la partie 
occidentale de la Suisse, avec 
des tempérahues inférieures · 
de près d'un degré à la norme 
des trente dernières années. Il 
est toutefois difficile de déter
miner les causes exactes de cet 
été pourri. 

été et plutôt similaire à un 
temps automnal» . 

Le mois dernier, les dépres
sions sont restées trois fois de 
suite sur le massif alpin, cha
que fois entre trois et cinq 
jours. «En août, on a retrouvé 
une situation plus classique 
avec des dépressions se dépla
çant d'ouest en est, mais à des 
latitudes toutefois bien bas
ses», précise le météorologue. 

Domicilié à Crans-Montana 
(VS), l'homme d'affaires fran
co-suisse aurait omis de d.écla
rer des dividendes versf>s n::~r 

Plainte pénale 
M. Duménil a indiqué à 

l'A PP rm'il ::> ll::>it arlF>nosPr ÏP11-

Deux blessés avaient déjà pu 
quitter l'hôpital jeudi. Aucune 
rlPs siY nprsonnPs pnrorP hos-

Remise en état 
die la voie 

Elle a ensuite été soulevée 
T'\f'\111" PtrP l'"PT'\AcPP C!11Y lP.cr r":lÎlc:< 

«Au mois de juillet, les dé
pressions se sont détachées du 
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